
RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS

Recueil spécial n°21 du 20 janvier 2023

Direction des sécurités – Bureau de la planification et des opérations -

Arrêté préfectoral n°2023.02.DS.0078 portant interdiction du � Karnaval des gueux !.

Arrêté préfectoral n°2023.02.DS.0079 portant interdiction de consommation de
boissons alcoolisés sur la voir publique, interdiction de vente, de détention et
d’utilisation d’artifices de divertissement, ainsi que restriction d’achat, vente, et
transport d’acide, de carburant en jerrican, d’alcool ménager, de tous produits
inflammables ou chimiques, sur le secteur Grand Centre de a ville de Montpellier à
l’occasion du � Karnaval des gueux ! du 21 et 22 février 2023.
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Préfecture de l’Hérault
Place des Martyrs de la Résistance

34062 MONTPELLIER Cedex 2
Modalités d’accueil du public : www.h  erault.  gouv.fr/  

@Prefet34


